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Note du Secrétaire général

1. Le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les populations
autochtones a été créé par la résolution 40/131 de l'Assemblée générale en date du
13 décembre 1985. L'objet de ce fonds est d'aider les représentants des
communautés et d'organisations autochtones à participer aux débats du Groupe de
travail sut les populations autochtones. Le Groupe de travail est un organe qui se
réunit avant la session annuelle, à Genève, de la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités de la
Commission des droits de l'homme. La résolution 1982/34 du Conseil économique et
social en date du 7 mai 1982 définit le mandat de ce groupe de travail.

3. Après des consultations approfondies avec le Président de la trente-huitième
session de la Sous-Commission, ainsi qu'avec les représentants des gouvernements et
d'organisations non gouvernementales, le Secrétaire général a nommé, le
4 juin 1987, les membres suivants au Conseil d'administration pour une période de
trois ans : M. Leif Dunfjeld (Norvège, représentant du Conseil mondial des
populations autochtones), M. Alioune Séné (Sénégal), M. Hiwi Tauroa
(Nouvelle-Zélande), M. Danilo Tüil~ (Yougoslavie) et M. Augusto Willemsen-Diaz
(Guatemala). Tous ont accepté l'invitation à siéger au Conseil.

2. Conformément à la résolution susmentionnée de l'Assemblée générale, le Fonds
volontaire doit être géré par le Secrétaire général conformément au règlement
financier et aux règles de gestion financière de l'Organisation des Nations Unies,
ainsi qu'aux autres dispositions pertinentes énoncées dans l'annexe à la note du
Secrétaire général (E/CN.4/Sub.2/1983/20) et avec le concours d'un conseil
d'administration. Ce conseil devrait être composé de cinq membres ayant
l'expérience voulue des questions touchant les populations autochtones, qui y
siégeraient à titre individuel, avec au moins l'un d'entre eux issu d'une
organisation de populations autochtones largement représentative.
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4. On s'attend à ce que le Fonds de contributions volontaires soit en mesure de
fournir une assistance financière aux représentants de groupes ou communautés
autochtones qui en ont fait la demande afin de pouvoir participer à la sixième
session du Groupe de travail des populations autochtones qui aura lieu à Genève en
août 1988. Le Conseil d'administration convoquera donc sa première session au
printemps 1988 afin d'établir ses méthodes de travail et ses critères de sélection
et décider qui pourra bénéficier dans les limites des ressources disponibles d'une
indemnité pour frais de déplacement. Avant la première session du Conseil, une
communication Sera envoyée aux organisations non gouvernementales intéressées,
appelant leur attention sur la possibilité de faire la demande d'assistance
correspondante.

5. A ce jour, les Gouvernements de l'Australie, des Pays-Bas, de lcl Norvège et de
la Suède ont versé des contributions au Fonds de contributions volcnt~iLes. Un
état financier détaillé de la situation actuelle du Fonds figure à l'annexe du
présent rapport. Tout en exprimant sa reconnaissance pour ces contributions, le
Secrétaire général espère que d'autres pays suivront cet exemple et que le Fonds
sera ainsi en mesure d'encourager un plus grand nombre de rèprésentants de
populations autochtones à participer aux travaux du Groupe de travail.
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ANNEXE

Situation actuelle du Fonds des Nations Unies pour les
populations autochtones
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26 juin 1986

19 mai 1986

29 mai 1987

3 juin 1986

Date du versementMontant

(En dollars)

7 067

15 000

20 000

10 000
---
52 067Total

Norvège

Suède

Pays-Bas

Australie
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